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En 1988 en Inde, la compagnie Coca Cola construisit une usine près du village de 
Plachimada, dans l’Etat du Kerala. De cette usine sortaient quotidiennement 85 camions  
transportant chacun entre 550 et 600 caisses de 24 bouteilles de 30 cl. Pour satisfaire ses 
besoins en eau, la compagnie avait creusé plusieurs puits profonds dans les terres agricoles 
qu’elle avait achetées. Auparavant, la communauté locale, majoritairement tribale, dépendait 
de la terre pour sa subsistance. 

La compagnie pompait près de un million 500 mille litres d’eau par jour, ce qui conduisit à 
l’épuisement des eaux souterraines. L’eau vint aussi à manquer aux petits paysans qui ne 
parvenaient plus à irriguer suffisamment leurs champs. Cela entraîna une diminution de leurs 
récoltes et ils ne purent plus donner de travail aux journaliers tribaux sans terre. Près de mille 
familles qui dépendaient d’un travail agricole salarié furent touchées Le mode de production 
de l’usine entraîna aussi la pollution des sources par des métaux toxiques tels que le cadmium 
et les sels de plomb.. 

Une campagne menée par la communauté sous le nom de « Comité de lutte Plachimada » 
alerta le gouvernement de l’Etat et suscita l’attention internationale. Des défenseurs des droits 
de l’Homme, des travailleurs sociaux et des acteurs du développement de l’Etat du Kerala 
formèrent une coordination dénommée « Comité de solidarité de Plachimada ». FIAN a eu 
des liens très étroits avec le « Comité de Lutte de Plachimada » et leur a donné des 
formations.  FIAN a appuyé les protestations en 2003 en lançant une action urgente qui 
réclamait que soit respecté le droit d’accès à l’eau des agriculteurs afin qu’ils puissent se 
nourrir eux-mêmes. L’usine du district de Palakkad fut fermée en mars 2004 sur ordre du 
Tribunal Suprême suite aux protestations continues des habitants de Plachimada.. Puis le 
Adivasi Samrakshana Sangham, le groupe le plus important du « Comité de lutte de 
Plachimada », ainsi que le « Comité de Solidarité de Plachimada » présentèrent une demande 
d’indemnisation au gouvernement de l’Etat du Kerala : 48 millions de dollars au moins pour 
les agriculteurs de la région. 

Le Comité de Haut Pouvoir établi par l’Etat du Kerala demanda le 22 mars dernier que 
Hindustan Coca Cola assume le paiement d’une indemnisation se montant à 46,2 millions de 
dollars. L’argent servira à indemniser les habitants de Plachimada pour les pertes enregistrées 
en agriculture, pour les problèmes de santé et la perte de revenus. Le Comité  recommanda 
aussi la constitution d’un tribunal chargé de se prononcer sur les litiges relatifs à la réparation 
du dommage causé par l’usine d’embouteillage. 

Le 14 juillet dernier, le gouvernement de l’Etat du Kerala a désigné un Tribunal de 
réclamations pour Plachimada chargé de répartir les 46,2 millions de dollars que la compagnie 
Hindustan Coca Cola doit payer. On a appris la désignation du tribunal par le gouvernement 
du Kerala alors que Hindustan Beverages (Boissons hindoustanes), filiale de Coca Cola Inc., a 
introduit une demande de réouverture de l’usine fermée.  

 

 


